
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DES SPORTS 

Ordonnance no 2020-777 du 24 juin 2020 relative à l’adaptation, pour la saison 2019/2020,  
du régime applicable aux contrats des sportifs et entraîneurs professionnels salariés 

NOR : SPOV2014752R 

Le Président de la République, 
Sur le rapport du Premier ministre et de la ministre des sports, 
Vu la Constitution, notamment son article 38 ; 
Vu le code civil, notamment son article 1er ; 
Vu le code du sport, notamment ses articles L. 222-2-3 et L. 222-2-4 ; 
Vu la loi no 2020-734 du 17 juin 2020 relative à diverses dispositions liées à la crise sanitaire, à d’autres mesures 

urgentes ainsi qu’au retrait du Royaume-Uni de l’Union européenne, notamment son article 1er ; 
Vu l’avis de la commission nationale de la négociation collective, de l’emploi et de la formation professionnelle 

en date du 19 juin 2020 ; 
Le Conseil d’Etat (section de l’intérieur) entendu, 
Le conseil des ministres entendu, 
Vu l’urgence, 

Ordonne : 

Article 1er 

Par dérogation à l’article L. 222-2-4 du code du sport et aux stipulations conventionnelles applicables dans 
l’entreprise, l’établissement ou la branche, le contrat de travail, mentionné à l’article L. 222-2-3 du même code, des 
sportifs et entraineurs professionnels salariés participant à des compétitions au titre de la saison sportive 2019-2020, 
et dont le terme est initialement prévu à la date de fin de la saison sportive 2019/2020 fixée par la fédération ou, le 
cas échéant la ligue professionnelle, peut être prorogé pour une durée maximale de six mois à compter de cette 
date. 

Un avenant est conclu entre les parties pour proroger le contrat de travail mentionné à l’alinéa précédent. 

Article 2 

Le Premier ministre et la ministre des sports sont responsables, chacun en ce qui le concerne, de l’application de 
la présente ordonnance, qui sera publiée au Journal officiel de la République française, et qui entrera en vigueur 
immédiatement. 

Fait le 24 juin 2020. 
EMMANUEL MACRON 

Par le Président de la République : 

Le Premier ministre, 
EDOUARD PHILIPPE 

La ministre des sports, 
ROXANA MARACINEANU  
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